
Dans la nuit du 2 au 3 mars la situation du régiment est la suivante :
un bataillon (3ème) est aux tranchées.
Un bataillon (2ème) cantonne à Aix Noulette.
Un bataillon (1er) est en réserve de division à Noeux les Mines.
.Dans son compte-rendu des événements de la nuit fourni à cinq heures le commandant du 3° bataillon signale que la nuit
a été calme dans le secteur du bataillon ; mais qu'à 2 h 30, une vive fusillade a été entendue vers le 149e.
À 5 heures 55, Aix houlette est violemment bombardée en particulier les PC du colonel, du chef de bataillon du 158e et du
chef de bataillon du 143e territorial, le quartier de l'église et les issues (obus de 150 sur le quartier central, 205 et 77 sur les
issues).
Les communications téléphoniques sont interrompues.
Le colonel donne à 6 heures, au commandant du 2° bataillon l'ordre d'alerter son bataillon.
L'ordre d'alerte reçu à 6 h 05 et transmis et exécuté aussitôt avec la plus grande rapidité. Les compagnies se rassemblent
et gagnent leurs emplacements sans trop de pertes, malgré la pluie d'obus qui s'abat sur le cantonnement.
À 6 h 50 le chef de bataillon et la compagnie qui a été très de la première sont rue Zeffe à l'issue Est de Noulette.
À 7 h 15 tout est en place : 8° au bois quatre en soutien du bois boche et avec mission de faire liaison avec le 149e à sa
droite ; 6° et 7° rue Zeffe 5° au Fossé des loups.
À 6 h 30 le colonel se rend au PC de la route d'Arras, où il arrive à 7 h 10.
Le commandant du 3° bataillon lui rend compte qu'à 6 heures, après avoir fait sauter des éléments de tranchées du 149e,
l'ennemi à attaquer et occuper ses tranchées.
Le colonel fait savoir à 7 h 20 au colonel commandant le 149e :
 Que le bataillon aux de 2°ligne du 158e a été alerté et est en place.
 En qu'il n'y a pas eu d'attaque des 2 côtés de la route d'Arras, mais qu'il n'a pas de nouvelles de la compagnie du bois

boche.
Il lui demande de lui faire connaître sa situation et ses intentions.
À 7 heures 55 il reçoit du colonel du 149e leur enseignement ci-après : sommes débordés sur la droite par N.D. de Lorette
où les chasseurs ont perdu leur première ligne.
Je fais exécuter une contre attaque dans leur flanc.
Envoyez-moi un nouvel ce que vous pouvez.
À 8 heures le colonel donne l'ordre commandant du 2° bataillon de mettre une compagnie à la disposition du 149e le
commandant du 2° bataillon, désigne la 7°compagnie qui se rend de suite à Noulette où elle se met à la disposition du
colonel commandant le 149ème.
La 8° compagnie (bois 4) reçoit l'ordre de tenir le solidement la lisière S.O.du bois 4 et d'assurer la liaison entre le
compagnie du bois boche et 149e.
À 8 heures 23 le renseignement suivant provient 10 colonels commandant le 149e.
"Jusqu'à présent, aucune attaque ne m'est signalée du côté du bois boche. Le mouvement des allemands semble plutôt se
produire sur notre droite.
À 8 heures 25 le colonel commandant le régiment rend compte de ce qui suit au colonel commandant la brigade.
"Le 158e n'a pas été attaqué sur son front.
Sur la demande du colonel du 149e j'ai mis une compagnie de ma réserve à sa disposition. Aixx-Noulette est bombardé
formidablement."
À 8 heures 55 le colonel reçoit l'ordre suivant :
85e brigade à 158°. 8 h 30.
Le colonel commandant le 149e fait savoir à 8 heures que l'ennemi à attaquer la 86e brigade et le centre du 149e. L'aile
droite du 149e Il y a contre attaque par le bataillon de 2° ligne.
Ordre est donné aux territoriaux d'occuper la ligne (repli) et au bataillon des 3° ligne du 149e de se porter à la disposition du
149e.
Veillez d'une façon particulière à la sécurité de votre flanc droit et maintenez la liaison étroite avec le 149e.
À 10 h 20. Le colonel envoie au colonel commandant le 149e renseignement suivant :
Je reçois le renseignement ci-après de ma droite :
9 h 30. Le bois boche toujours occupé mais ma droite et en l'air par suite du recul du 149e sur le topo ci-dessous je marque
l'emplacement des boches.



Renseignez moi sur votre position!
A 10 heures 45 le colonel du 149e répond :
Seule la tranchée de 1°ligne et perdue. Ma compagnie de gauche tient solidement à sa tranchée de 2° ligne et à la lisière
du bois 5. Tenez solidement dans le bois boche, je vais faire exécuter une contre attaque par le bois 5.
À 11 h 00 une mitrailleuse est postée sur la demande commandant de la 8°compagnie à la lisière Sud du bois 4 pour battre
la lisière droite du bois boche.
À 13 h 40 le colonel reçoit du colonel du 149e les renseignements ci-après :
Situation à 13 heures.
Mon bataillon de premières lignes tient du bois boche à La haye talus G; mon bataillon de 2° ligne est en soutien au bois C
; mon bataillon de réserve est parti pour le bois de Bouvigny, pour participer à la contre-attaque générale qui se prépare
pour reprendre nos tranchées de 1° ligne.
Les chasseurs à ma droite tiennent la lisière Est du bois de Bouvigny.
 Merci de votre compagnie de renforts que je garde à Noulettet  tantque vous n'en avez pas besoin.
À 14 h 40 parvient au colonel lors d'opérations n° 77  pour la journée du 3 mars.
Ci-joint cet ordre.
 À 16 h 40 le colonel demande colonel du 149e de lui faire connaître les renseignements qu'il pourrait avoir sur les résultats
obtenus.
À 17 h 50, il reçoit le renseignement suivant :
"Préparation d'artillerie insuffisante ;mes deux bataillons n'ont pu avancer que de quelques mètres ; pertes sérieuses sous
le feu de mitrailleuses ennemies ; attaques renouvelées à deux reprises, mais  insuccès.
À 20 h 00  une compagnie, la 8° vient conformément aux prescriptions de l'ordre de stationnement pour la journée du 3
mars en cantonnement d'alerte à Aix-Noulette trouvait.
La 7° compagnie est laissée, sur la demande du colonel commandant le 149e à sa disposition, les 5°et 6° restent : la 1° au
fossé aux loups  la  2°rue Zeffe.
Le colonel passe la nuit au PC de la route d'Arras avec les commandants des 2° et 3° bataillon.


